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Missions et compétences 
 
Aujourd’hui, l’intervention sociale recouvre 
un ensemble d’activités professionnelles plus 
vastes que la seule mise en œuvre des 
politiques sociales. Elle est aux prises avec 
l’accélération des transformations sociales, 
l’impact de la territorialisation et se doit de 
proposer des adaptations, des évolutions, et 
faire preuve d’innovation dans les projets au 
service des publics concernés.  
Dans ce contexte, les organisations sociales et 
médico-sociales tendent à muter : 
diversification ou  regroupement d’activités, 
politique de décloisonnement interne et de 
transversalité des professionnalités, recours à 
la contractualisation ou au partenariat se 
développent, dans une dynamique parfois 
complexe à mettre en œuvre. 
 
La conjugaison de ces problématiques 
nouvelles, et notamment la question du 
territoire, entraînent des besoins en 
compétences accrus pour des profils de cadres 
managers, et de cadres développeurs. A 
travers le changement de paradigme entre une 
approche centrée sur une population (Rmiste, 
handicapé, chômeur) et une approche centrée 
sur un territoire, ce qui est désormais de mise, 
c’est tout le rapport à l’environnement qui est 
modifié. Il génère une approche situationnelle 
du contexte, où l’interaction entre l’individu, 
une activité et un environnement rend sensible 
à une « écologie humaine ». 
 
La prise en compte de ce bouleversement 
suppose une ingénierie sociale capable de 
piloter des systèmes ouverts et complexes au 
sein d’un environnement diffus et évolutif, 
sans perdre sa dimension humanisante. 
 
La formation préparatoire au DEIS a pour 
objectif de former des cadres de haut niveau 
dans le secteur social : des cadres experts en 

ingénierie sociale et des cadres développeurs à 
dimension internationale. 
 
Les titulaires du diplôme d'Etat d'ingénierie 
sociale ancrent principalement leurs 
compétences dans les registres du cadre 
développeur, ils sont aussi compétents dans le 
domaine de la mobilisation des ressources 
humaines. Ils sont tout d’abord des experts des 
politiques sociales, de l’action sociale et 
médico-sociale. Ils sont donc en mesure 
d’exploiter les références professionnelles et les 
connaissances pluridisciplinaires acquises, de 
tenir compte des différentes politiques publiques 
pour analyser et problématiser des questions 
sociales, d’interroger les politiques et les 
actions, de proposer et conduire des 
programmes ou des projets complexes. Ces 
compétences sont également transférables dans 
le champ de la formation. 
 
Les interventions de ces professionnels reposent 
sur trois domaines de compétences : la 
production de connaissances, la conception et la 
conduite d’actions, la communication et les 
ressources humaines. 
 
Leurs compétences les appellent à occuper des 
fonctions dont l’agencement dépend des 
organisations qui les emploient mais qui 
s’articulent autour de : l’expertise et du conseil, 
la conception et le développement, l’évaluation. 
Ces fonctions et les compétences associées ont 
pour caractéristique de s’appuyer sur des 
démarches de coproduction, à l’interne et à 
l’externe des organisations. Elles contribuent en 
conséquence à l’articulation et à la mise en 
cohérence des objectifs, des missions et des 
moyens de l’action sociale à travers ses 
politiques et ses interventions. A l’intersection 
des domaines politiques et techniques, elles 
permettent d’éclairer la compréhension des 
enjeux propres à chacun d’eux et de favoriser 
leur rapprochement. 
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Conditions d'accès à la formation 
 
Peuvent se présenter à la procédure 
d’admission mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article D. 451-18 du code de l’action 
sociale et des familles les candidats 
remplissant au moins une des conditions 
suivantes :  
 

- être titulaire d’un diplôme au moins 
de niveau II, délivré par l’Etat et visé 
à l’article L. 451-1 du code de 
l’action sociale et des familles 

 
- être titulaire d’un diplôme national 

ou diplôme d’Etat ou diplôme visé 
par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur 
sanctionnant un niveau de formation 
correspondant au moins à cinq ans 
d’études supérieures ou d’un 
diplôme, certificat ou titre 
homologué ou enregistré au 
répertoire national des certifications 
professionnelles au niveau I 

 
- être titulaire d’un diplôme au moins 

de niveau III, délivré par l’Etat et 
visé à l’article L. 451-1 du code de 
l’action sociale et des familles et 
justifier de trois ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale 

 
- être titulaire d’un diplôme du secteur 

paramédical délivré par l’Etat, 
homologué ou enregistré au 
répertoire national des certifications 
professionnelles à un niveau au 
moins égal au niveau III et justifier 
de cinq ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale 

 
- être titulaire d’un diplôme national ou 

diplôme d’Etat ou diplôme visé par le 
ministre chargé de l’enseignement 
supérieur sanctionnant un niveau de 
formation correspondant au moins à 
trois ans d’études supérieures ou d’un 
diplôme, certificat ou titre homologué 
ou enregistré au répertoire national des 
certifications professionnelles à un 
niveau au moins égal au niveau II et 
justifier de trois ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de 
l’intervention sociale 

 
 
 
Voies d’accès à la formation 
 

- Formation continue  
- le diplôme est accessible par la VAE  

 
 
 
 
Eléments généraux de la formation 
 
875 heures totales de formation réparties en 
trois domaines de formation correspondant aux 
trois domaines de compétences, dont 175 
heures de formation pratique. 
 

- Domaine de formation 1 : 300 h 
- Domaine de formation 2 : 250 h + 175 

heures d’étude de terrain (5 semaines) 
- Domaine de formation 3 : 150 h 
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Contenu de la formation 
 
les contenus de la formation sont établis en 
référence aux trois domaines de compétences : 
 
Production de connaissances 

- Réaliser des analyses contextualisées 
de problèmes complexes appliqués à 
une question sociale, un territoire, 
une organisation 

 
- Construire un dispositif 

d’observation et de veille sociale 
 
- Conduire des études ou des 

recherches. 
 
 
Conception et conduite d’actions 

- Conduire des analyses prospectives 
- Développer une ingénierie de projets 

ou de programmes 
- Piloter des démarches évaluatives. 

 
 
Communication et ressources humaines 

- Evaluer et mobiliser les ressources 
nécessaires pour conduire un projet, 
pour susciter le changement, pour 
favoriser la transmission des savoirs 
professionnels 

 
- Promouvoir des processus formatifs 

pour développer les compétences 
individuelles et collectives, 

 
- Coordonner, animer et réguler des 

collectifs de travail 
 
- Assurer la communication et 

l’information pour l’efficience des 
actions et la diffusion des 
connaissances. 

 

Remarque : la durée et le contenu de la 
formation peuvent varier en fonction de 
l’expérience professionnelle et des diplômes 
possédés par les candidats. 
 
 
 
Durée 
 
2 ans. 
 
 
 
Modalités d'inscription 
 
La constitution par le candidat d’un dossier 
d’admission comportant les pièces justificatives 
relatives aux conditions fixées à l’article 2 du 
présent arrêté, un curriculum vitae et un texte de 
présentation personnalisé de son parcours 
professionnel de 8 à 10 pages. Le processus de 
sélection, défini par les textes, comporte trois 
étapes : le dépôt du dossier d'inscription, 
l'examen du dossier et l'entretien d'admission. 
Frais de sélection : 150 €.  
 

 
Sites de formation 
 

Marseille 
IMF - 13, rue Chape 
13004 Marseille 

 
Université de Provence 
Département d’Ergologie 
29, avenue Robert Schuman 
Aix en Provence 
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Contacts 
 

I.C.O. 
15, rue Ferdinand Rey - 13006 Marseille 
04.91.24.61.12 
imfinfos@imf.asso.fr 
 
Lundi au jeudi 10h00-12h00 / 13h00-
18h00 
Vendredi : 10h00-12h00  

 
 

IMF  – Service Pôle Projets et 
Développement 
DEIS 
 
16 rue Ferdinand Rey BP 50054 - 13244  
Marseille cedex 1 
04.91.24.61.15  

 
 
Informations plus 

 
La Spécificité de notre projet 

 
- La formation se déroule en 2 années. 

 
- Le master associé : Le master 

Épistémologie et Ergologie : 
l’ergologie est une démarche 
pluridisciplinaire d’analyse des 
activités humaines et notamment du 
travail. Elle est fondée sur une exigence 
épistémologique et éthique de partage 
des savoirs issus de l’expérience dans le 
but d’agir sur les situations sociales. Le 
Master « Épistémologie et Ergologie » 
forme des étudiants capables de mener 
des recherches dans le champ ainsi 
défini 

 
Il repose sur trois principes 
fondamentaux 
 
- une bonne connaissance des apports 

théoriques des diverses sciences 
humaines et sociales et leur mise en 
synergie pluridisciplinaire 

 
- la prise en compte des savoirs des 

protagonistes des activités humaines 
et notamment ceux qui ont une 
expérience professionnelle 

 
- une réflexion méthodologique 

approfondie à partir de la démarche 
ergologique 

 
- L’intégration d’une dimension 

internationale : Orientée en particulier 
vers les pays du sud de la Méditerranée. 
Cette ouverture à l’Internationale permet 
la préparation des futurs cadres 
développeurs à répondre aux enjeux de la 
mondialisation dans le secteur de 
l’Ingénierie Sociale. 

 
 

Consultez et/ou télécharger sur notre site 
internet : http://www.imf.asso.fr 
 
- Textes de référence 
- Voies d'accès 
- Protocole d'allégements 
- Règlement d'admission en formation 
- Dossiers d'inscription et plaquette 

d'information / Calendrier / Tarif 
- Les textes officiels 
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